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 Objectif
Donner à l’agent de sécurité le cadre légal dans lequel il exerce  
ses actions de surveillance et de lutte contre la démarque inconnue.

 Programme

Définition de la démarque inconnue

Réglementation
• Définition de l’infraction
• Les différentes sanctions pénales
• Les suites pénales
• Le vol
• Tentative de vol
• L’escroquerie
• Dégradation
• VAMA
• Effraction de nuit

Matériels et techniques
• Contrôle entrées/sorties
• Les antennes antivols

Pour plus d’informations : contact.formation.securite@fiducial.net

Public concerné
Agent de sécurité en fonction 
dans le domaine de la 
distribution.

Nombre  
de participants 

12 personnes maximum.

Durée  
de la formation 

1 jour.
(70 % théorique, 30 % pratique)

Validation des acquis
Attestation de stage.

Formation à la démarque inconnue
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